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Expertise en évaluation immobilière

agréée par le premier Syndicat National des Professionnels de l'Immobilier

Immobilier à usage d'habitation : VENTES - Prix net vendeur Honoraires - € TTC dont 20% de TVA

Mandats simples et exclusifs : Charge Acquéreur

Minimum forfaitaire de : 4 000 € HT et 4 800 € TTC
De 96 000 € à 300 000 € : 4,17 % HT et 5,00 % TTC
De 300 000 € à 375 000 € : 15 000 € TTC forfaitaires
Au-delà de 375 000 € : 3,33 % HT et 4% TTC

Immobilier d'entreprises, investissement, réorganisations foncières : Honoraires - € TTC dont 20% de TVA

Mandats simples et exclusifs : Charge Vendeur

Minimum forfaitaire de 6 000 € HT et 7 200 € TTC
Au-delà de 100 000 € 6% HT et 7,2% TTC

Baux : locaux professionnels, commerciaux, foncier rural Honoraires - € HT

Honoraires : 30 % du montant du loyer annuel HT - TVA à 20% en sus

Siège social : 27, rue du Général de Gaulle - 29 930 - Pont Aven

Représentée par M Christian Girodet - gérant

Carte professionnelle T 643 puis CPI 2903 2016 000 005 285 - Transactions sur immeubles et fonds de commerces - Sans réception de fonds

Délivrée par la préfecture du Finistère - le 3 août 2006 puis le 23 mars 2016

Garantie financière : QBE Insurance, sis Cœur Défense - Tour A - 110 - Esplanade du  Général De Gaulle - 92 931 La Défense : 110 000 € - RCP sérénis Assurances

Barème applicable à compter du 25 07 2021


